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Delais pour repasser le code

Par nejla, le 29/10/2012 à 19:48

Bonjour voila un moi que je suis inscrite dans une auto ecole...JAI demandé a ma monitrice
une date pour passer le code( car je ne fais pas plus de 5fautes ).. Elle a refusé puis a contre
coeur m'a donné une date en me précisant que si je n'avais pas mon code je drevrais
assumer mes responsabilité et atendre entre 4 et 6 mois pour le repasser!!!!!!!!! est elle en
train de me faiire un chantage ou biiiien es ce normal dattendre aussi longtps???
Merci d'avance

Par nejla, le 29/10/2012 à 19:58

sI JEN VIENS a me pauser la question cest que cette auto ecole ne m'a pas l'air trés net....
Elle propose aux candidat des codes perso pour faire des series sur le net qu'elle revend
(Alors Que les autres autos ecoles les fournissent gratuitement) en reffusant le paiement par
chéque.....
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